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Monsieur le Président de la Communauté 
d'agglomération du Pays basque 

Objet: Approbation des PPRI d' Ascarat, de Saint Jean-Pied-de-Port et d'Uharc-Cize 
PJ : - Dossier de PPRI d' Ascarat et arrêté d'approbation 

- Dossier de PPRI de Saint Jean-Pied-de-Port et arrêté d'approbation
- Dossier de PPRI d'Uhart-Cize et arrêté d'approbation

Je vous prie de bien vouloir trouver, ci-joint, les dossiers de plan de prévention du risque 

d'inondation (PPRi) des conununes d'Ascarat, de Saint Jean-Pied-de-Port, et d'Uhart-Cize ainsi 

qu'une copie des trois arrêtés préfectoraux d'approbation associés. Les dossiers intègrent certaines 

modifications suite à l'enquête publique, et développées dans la notice explicative jointe à chaque 

dossier de PPRi. 

Conformément à l'article 3 des a1Têtés, une copie de chaque an-été d'approbation devra 

être affichée au siège de la Conununauté d'agglomération pendant un mois au minimum, dès 

réception de ce courrier. L'accomplissement de cette formalité devra être justifié par un ce1tificat 

dont un exemplaire devra être transmis au service aménagement, urbanisme et risques de la 

Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM). 

J'attire votre attention sur le fait que conformément aux articles L. 153-60, R. 153-18, L. 

163.10 et R. 163-8 du code de l'urbanisme, les PPRi devront être annexés, au document 

d'urbanisme applicable à ces communes dans un délai de trois mois . Les arrêtés, justifiant 

l'accomplissement de cette mesure, devront également être transmis à la DDTM. 

Copie : - Sous-préfet de Bayonne 

http:/J\vww.pyrenees-atlantiques.gouv.frl 

Le Préfet 

Pour le Pr�t!�/4 délégation,
Le se-

7 
général, 

Eddie BOUTTERA 

Horaires d'ouverture : 8h30 - 12h00 / 14h00 - 16h30 
Tél.: 05 59 80 86 00 - fax: 05 59 80 86 07 
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